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Objet : PLUi – Eglise Saint-Martin d’Arenc      Marseille le 23 janvier 2025 

 

Madame la Présidente, 

Le CIQ Arenc-Villette souhaite attirer votre attention sur le PLUi approuvé le 13 octobre 2022 (Annexe : Doc 

PLUi 2), et vous demande de le mettre en conformité avec la forme et les prescriptions spécifiques du document 

approuvé le 19 novembre 2021 (Annexe : Doc PLUi 1). 

En effet, le dernier PLUi (Doc PLUi 2) mentionne dans ses prescriptions spécifiques : 

 

Dans la mesure du possible, lors de travaux menés sur le bâtiment, un soin particulier sera porté à la 
conservation de la composition de l’ouvrage, de ses matériaux et de ses éléments de décor. Les modifications 

des espaces paysagers ne devront pas compromettre la mise en valeur de la construction. ……. 

L’expression « Dans la mesure du possible »  laisse entendre qu’une démolition partielle serait envisageable. 

Or, dans le document du 19 novembre 2021 (Doc PLUi 1). les prescriptions spécifiques indiquaient : 

Lors des travaux de consolidation et de rénovation, l’ouvrage ne devra pas être dénaturé et il devra garder sa 

composition. Aucune modification d’aspect de la façade et de la toiture n’est possible…. 

Nous comprenons qu’il sera peut être nécessaire de réaliser certaines modifications pour répondre à des besoins 

légitimes, tels que l’installation d’issues de secours, d’accès pour fauteuils roulants ou d’ascenseurs ou autres. 

Ces ajustements pourront être envisagés en collaboration avec l’architecte des monuments historiques. 

Cependant, pour éviter toute dérive liée à l’interprétation de la formule « Dans la mesure du possible », nous 

vous demandons de bien vouloir intervenir auprès de vos services afin que le PLUi en vigueur reprenne les 

prescriptions spécifiques énoncées dans la version approuvée le 19 novembre 2021(Doc PLUi 1). 

Le CIQ Arenc-Villette reste dans l’attente de votre réponse et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, 

l’expression de ses salutations distinguées. 

Patrice Langer 

Président du CIQ Arenc-Villette 

 

Madame Martine Vassal 

Présidente  de la  Métropole Aix-

Marseille-Provence 

58, boulevard Charles-Livon 

13007 Marseille 
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Annexe  

Doc PLUi 1 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  C-33- N.3  bassin centre. Volet patrimonial –PLUi  approuvé le 19 décembre 2019. Approuvée le 19 

novembre 2021. 

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 

Doc PLUi 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Planche  C-33- N.3  bassin centre. Volet patrimonial –PLUi  approuvé le 19 décembre 2019. Approuvée le 13 

octobre 2022. 
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